
ACTUALITÉS

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Les élections municipales se dérouleront les 
dimanches 15 et 22 mars 2026.
➡️Dimanche 15 mars :
📍Le bureau de vote sera situé au foyer 
communal, 2 chemin de Langlade
🕗 de 08h à 18h
➡️ Pour voter, pensez à vous munir d’une 
pièce d’identité. La carte électorale n’est pas 
obligatoire mais facilite l’accueil.

❗ Si vous ne pouvez pas vous déplacer, 
vous pouvez voter par procuration sur
https://www.maprocuration.gouv.fr/

https://www.maprocuration.gouv.fr/
http://www.saint-dionisy.fr/

